
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
CIRCULATION 
 
En raison de travaux, 

• La circulation des véhicules sera réglementée par alternat manuel, 
o Côte des Ormeaux, 
o Giratoire Jean-Baron, 

▪ Du lundi 31 mars au vendredi 18 avril 2025 de 9h à 16h. 

COMMUNIQUÉ 
 
DÉPOSE DES ILLUMINATIONS 
 
 


